
Amis de La Vie du Puy de Dôme (63)

Rencontre du 3 décembre 2025

9 personnes présentes, 3 excusées. 

 Cette  réunion  a  consisté  principalement  à  partager  notre  ressenti  par  rapport  à
l’article de La Vie n°4182 sur le thème «  l’ONU,  l’utopie désenchantée » de Anne
Guion.

 Un tour de table a été effectué et il en est ressorti :

- Que  l’article  est  bien  fait,  facile  à  lire,  qu’on  apprend  beaucoup  sur  cette
organisation, qu’il faudrait le diffuser autour de soi.

- Que l’ONU est bien une merveilleuse utopie qui englobe les points essentiels de
la vie mondiale : santé, pauvreté, climat, paix, agriculture, culture.

- Le titre « ONU, l’utopie désenchantée » un titre bien choisi. Oui, l’ONU est faible,
mais agissante.

- L’ONU n’est pas qu’un « machin » comme disait de Gaulle péjorativement, mais
une organisation très  importante  dans  son  rôle  à  régler  certains  conflits  (pas
tous, hélas !).

- La  conclusion  très  positive :  l’ONU  doit  continuer,  mais  évoluer  en  réformant
notamment le droit de veto.

- Une question pratique a été soulevée : nous, pouvons-nous agir dans le cadre de
l’ONU ? De fait, il y a plusieurs agences ou organismes de l’ONU où nous pouvons
intervenir ponctuellement par nos actions (Haut-Commissariat aux Réfugiés, FAO,
UNESCO, par exemple).

 Nous avons complété notre étude en examinant notamment l’article de Wikipédia
pour explorer le fonctionnement exact de l’organisation : un conseil de sécurité avec
15 états : 5 états permanents (les 5 puissances gagnantes après le conflit de 1945 :
USA,  Russie,  UK,  France,  Chine)  et  10 états  non permanents élus  pour  2 ans  par
l’assemblée générale qui comprend 193 états. Une AG a lieu tous les ans.  L’ONU est
constituée par de nombreuses agences qui touchent tous les domaines : OMS, OMM,
UNICEF, UNESCO, FAO, CCI, HCR... Une question : s’il n’y avait pas l’ONU, y aurait-il
plus de conflits ? Difficile de répondre, mais pour rappel : lors de la guerre Iran-Irak,
l’ONU est intervenue positivement…

 La principale faiblesse de l’ONU tient au fait que les 193 états ne respectent pas tous
le droit.  De plus, il n’y a pas d’égalité entre les 15 états qui constituent le Conseil de
Sécurité : il y a 10 « petits » états élus pour deux ans, et 5 « gros » états permanents
ayant le droit de veto. Ce droit de véto, c’est un point à réformer. Par exemple, un
veto qui nécessiterait 60% de l’ensemble du conseil. Le statut actuel est une cause
structurelle de blocage et d’inefficacité de l’ONU.

 Lors de la prochaine réunion, le thème sera « L’ère des influenceurs » (article de La
Vie n°4186)



 Jean Marie nous a rappelé les réunions avec le Carrefour des Solidarités sur le thème
« La santé mentale des jeunes aujourd’hui : problème de société »

- Le 12 janvier 2026 de 17h à 19h à la salle 310 au CDP, suivi d’un repas partagé.
Invitée Cyrielle Bessede : coordinatrice de la Maison des Ados.

- Le 29 janvier2026 de 17h à 19h à la salle 410 au CDP. Invitée  Julie Geneste :
cheffe du service des Urgences Pédiatriques au CHU.

La prochaine réunion ADLV63 aura lieu le mardi 27 janvier 2025.

Sylvie


